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Contexte général 
Cas de MADAGASCAR : «un processus en marche»

n Intégration de la MicroFinance dans la politique 
gouvernementale « Madagascar Action Plan-MAP »

n Intégration d’IMF dans le secteur financier en cours
n Amélioration du cadre légal et réglementaire
n Consolidation des acquis par les IMF existantes
n Création de nouvelles IMF pour augmenter le taux 

de pénétration national
n Création de nouvelles IMF en perspective



Méthodes utilisées et principaux résultats

n Méthode utilisée
Ø Processus consultatif
Ø Diagnostic du secteur de la MicroFinance : forces et 

faiblesses
Ø Opportunités d’investissement

n Résultats atteints
Ø Coordination Nationale mise en place et opérationnelle (2003)

Ø Stratégie Nationale élaborée et validée
Ø Comité de Pilotage opérationnalisé (2004)
Ø Cadre légal et réglementaire amélioré => nouvelle loi (2005)



Méthodes utilisées et principaux résultats

Résultats atteints (suite …)

2 (en 2006)Projets de création d’IMF
20IMF nouvellement créées 

38%39 142 Mo Ar28 016 Mo ArEncours de crédit
7,6%6%Taux de pénétration ménages

5IMF ayant atteint l’autonomie

17%25 510 Mo Ar21 803 Mo ArEncours d’épargne
5%420400Caisses/points de services
10%240 792216 457Clients touchés par les IMF
12%1917IMF en activité

Evolution
(%)20052004



Méthodes utilisées et principaux résultats
(suite …)

n Principaux facteurs à prendre en 
considération
Ø Appropriation du processus par le Gouvernement
Ø Validation de la SNMF par toutes les parties 

prenantes du secteur notamment les bailleurs de 
fonds, les associations professionnelles, les IMF, 
l’organe de supervision et de contrôle, des 
établissements financiers ainsi que plusieurs 
autres entités



Principaux défis

n Favoriser la couverture des zones non encore 
couvertes par des services microfinanciers

n Promouvoir les principes de bonne gouvernance 
et les meilleures pratiques à tous les niveaux

n Encourager les investissements dans le secteur 
de la MicroFinance

n Promouvoir un accès durable aux services 
microfinanciers par le développement 
institutionnel des IMF



Principaux défis  (suite …)

n Focaliser l’appui des bailleurs de fonds sur le 
renforcement de capacités des IMF

n Mettre en place et opérationnaliser le Central des 
Risques

n Diffuser et appliquer la nouvelle loi
n Intensifier le plaidoyer auprès des différents 

bailleurs pour leur pleine et entière adhésion à la 
SNMF

n Oeuvrer pour une seule et unique Association 
Professionnelle



Quelles leçons pour de futures actions ?

n Leçons apprises
Ø Vision commune et partagée par tous les acteurs
Ø Échanges d’expérience
Ø Clarification des rôles des différents acteurs notamment au sein 

du Comité de Pilotage

n Futures actions
Ø Finaliser les décrets d’application de la nouvelle loi sur la 

MicroFinance
Ø Mettre en place de lignes de financement adaptées pour 

accompagner le développement du secteur
Ø Former et renforcer les capacités des ressources humaines du 

secteur
Ø Accélérer le processus d’intégration de la MicroFinance dans le 

secteur financier national
Ø Œuvrer pour une seule et unique Association Professionnelle


